
Note Explicative

Continuation à titre individuel de l’assurance collective

liée à l’activité professionnelle

 Droit a la poursuite a titre individuel de l’assurance collective

Définition
Sauf en cas de non paiement de la prime et, de manière générale, en cas de fraude, toute personne affiliée à 

une assurance collective a le droit de poursuivre cette assurance individuellement lorsqu’elle perd le bénéfice 

de l’assurance collective (par exemple, en cas de changement d’employeur, de licenciement, de retraite, etc), 

sans devoir, à ce moment, subir un examen médical supplémentaire ni devoir remplir un questionnaire médical. 

Aucun nouveau délai d’attente ne peut être imposé. Ce droit existe aussi bien au profit de l’assuré titulaire que 

des membres de sa famille.

Condition 
Le droit à la continuation individuelle est subordonné à la condition que l’assuré ait été affilié de manière 

ininterrompue à un contrat d’assurance hospitalisation durant les deux années qui ont précédé la perte du 

bénéfice de l’assurance collective.

Procédure et délais 
Le preneur de l’assurance collective ou, en cas de faillite ou de liquidation, le curateur ou le liquidateur du 

preneur d’assurance informe l’assuré principal, par écrit ou par voie électronique, au plus tard dans les 30 jours 

suivant la perte du bénéfice de l’assurance collective, du moment précis de cette perte et de la possibilité de 

poursuivre le contrat individuellement. 

A dater de la réception de ce courrier, l’assuré dispose d’un délai de 30 jours pour informer l’assureur de son 

intention de poursuivre le contrat à titre individuel. Ce délai peut être prolongé de 30 jours et ainsi porté

à 60 jours, à condition pour l’assuré d’en informer l’assureur par écrit ou par voie électronique.

L’assureur doit, dans les 15 jours à compter du moment où il est informé de l’intention de l’assuré de 

poursuivre l’assurance à titre individuel, lui faire une offre de contrat contenant des garanties similaires. 

L’assuré dispose d’un délai de 30 jours pour accepter cette offre.

Cas particulier de continuation de l’assurance par les membres de la famille
Les membres de la famille de l’assuré titulaire peuvent aussi exercer ce droit à la poursuite individuelle s’ils 

perdent le bénéfice de l’assurance collective pour une raison autre que la perte du bénéfice par l’assuré 

principal (par exemple, en cas de divorce ou de séparation ou lorsqu’un enfant quitte le foyer). Dans ce cas, le 

membre de la famille doit, dans un délai de 105 jours à partir du moment où il perd le bénéfice précité, informer 

l’assureur, par écrit ou par voie électronique, de son intention de poursuivre le contrat individuellement. 

L’assureur doit lui faire une offre d’assurance dans les 15 jours suivants. Le membre de la famille dispose d’un 

délai de 30 jours pour accepter cette offre. 

 Paiement d’une prime complementaire

La prime relative à l’assurance individuelle, qui est conclue dans le cadre de la continuation de l’assurance 

collective, tiendra compte de l’âge atteint par l’assuré au moment où celui-ci poursuit le contrat à titre 

individuel. 

Toutefois, l’assuré peut verser, au cours de l’assurance collective, un complément de prime. Dans ce cas, l’âge 

dont il sera tenu compte pour déterminer la prime de l’assurance conclue à titre individuel sera l’âge qu’avait 

l’assuré au moment où il a commencé à payer la prime complémentaire. S’il interrompt les paiements, une 

adaptation sera opérée en rapport avec la durée de cette interruption. 

Ethias propose à l’assuré de verser ce complément en concluant le contrat « Plan Médi-Next ». Toute 

information au sujet de ce contrat peut être obtenue en formant le numéro 04 220 37 90.
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